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 n° 231 778 du 24 janvier 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et J. DIBI 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 octobre 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris 

le 9 septembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 

19 décembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Mes D. ANDRIEN et J. DIBI, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et O. FALLA, attaché, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 juin 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile, à l’encontre de la requérante. La date de la notification de cette acte 

n’est pas déterminée. 

 

1.2. Le 9 septembre 2015, la partie défenderesse a pris un second ordre de quitter le 

territoire, à l’encontre de la requérante. Cet ordre, qui lui a été notifié le même jour, 

constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Article 7 

 

■ 2° 

 

O l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi) 

 

L'intéressée n'est pas en possession d'un visa valable.  

L'intéressée n'a pas volontairement quitté avant l'expiration de son visa. L'intéressée est entrée sur le 

territoire Schengen muni d'un visa de type C qui a expiré depuis le 02/09/2014. 

 

De plus, son intention de cohabiter légalement ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour ». 

 

2. Question préalable. 

 

La partie requérante maintient son intérêt au recours, malgré l’existence d’un ordre de 

quitter le territoire, antérieur, dans la mesure où il s’agissait d’un ordre de quitter le 

territoire- demande d’asile, où la notification de cet ordre n’est pas certaine, et où elle 

invoque la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’absence de notification certaine de cet ordre de quitter le territoire, il n’y a pas lieu de 

mettre l’intérêt de la partie requérante en cause. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation, et de la 

violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), et du principe général de minutie et du 

droit d’être entendu.  

 

Elle fait valoir que « Suivant l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « Lors de la 

prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 

supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays 

tiers concerné ». Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 

modifiant la loi sur les étrangers, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de 

prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en 

séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le retour effectif d’un étranger 

entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH (Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17). Par 

ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré dans la loi sur les étrangers 

l’article 74/13 précité. Il résulte de ce qui précède que si le défendeur doit, dans certains 

cas déterminés à l’article 7 de la loi, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout 

ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette 
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obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en 

toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à 

justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, 

notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la 

CEDH soient également pris en compte, en manière telle que le défendeur n’est pas 

dépourvu en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation et ne peut se prévaloir d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’il délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de 

l’article 7 de la loi (CCE, arrêts n° 116.003 du 19 décembre 2013 ,n°132 278 du 28 

octobre 2014, n°130 604 du 30 septembre 2014, n° 129 985 du 23 septembre 2014, n° 

126 851 du 9 juillet 2014…). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas 

possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 

des deux, s’apprécie en fait. En l’espèce, le dossier administratif révèle que [la 

requérante] vit en Belgique depuis 2014, qu’elle est en cohabitation légale depuis juillet 

2015. [Elle] connait son partenaire depuis aout 2014. En l’espèce, il n’apparaît pas des 

motifs de la décision que le Secrétaire ait pris en considération , ni dans son principe ni de 

façon proportionnelle, l’atteinte qu’il portait à la vie privée et familiale de [la requérante], 

tandis que la décision ne justifie pas de façon adéquate en quoi la sécurité nationale, la 

sûreté publique, le bien être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention 

des infractions pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou la protection des 

droits et libertés d’autrui seraient compromis par la présence en Belgique de [la 

requérante]. Suivant la directive retour, « Les États membres devraient veiller à ce que, 

en mettant fin au séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers, ils respectent une 

procédure équitable et transparente. Conformément aux principes généraux du droit de 

l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente directive devraient l’être 

au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on prenne en 

considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier. Lorsqu’ils utilisent 

les formulaires types pour les décisions liées au retour, c’est-à-dire les décisions de retour 

et, le cas échéant, les décisions d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions 

d’éloignement, les États membres devraient respecter ce principe et se conformer 

pleinement à l’ensemble des dispositions applicables de la présente directive» 

(considérant 6). Le devoir de minutie ressortit aux principes généraux de bonne 

administration et oblige l'autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à 

récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en 

pleine connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d'espèce (arrêt n° 216.987 du 21.12.2011). Ce principe 

général et ces dispositions supranationales et légales imposent à la partie adverse une 

véritable obligation prospective d’examen global du cas avant de statuer. Elle ne peut se 

contenter de constater l’irrégularité du séjour pour imposer le retour. Partant, la partie 

adverse viole le respect à la vie privée et familiale de la requérante, et ne motive pas 

adéquatement et légalement sa décision au regard des dispositions et principes visés au 

moyen ». 
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4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris 

la situation familiale de la requérante en considération. Elle a toutefois estimé que « son 

intention de cohabiter légalement ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour ». 

 

Le Conseil d’Etat et le Conseil du Contentieux des Etrangers ont déjà jugé que « le droit 

au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de [la CEDH] 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par 

l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui 

correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte 

pas en soi une violation de l’article 8 de [la CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions 

à cet effet. L'article 8 de [la CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée 

dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la 

personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait» (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; 

dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). La Cour d’arbitrage a 

également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’«En imposant à un 

étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une 

atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne 

constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt 

général retenus par l’article 8.2 de la [CEDH]. En effet, une telle ingérence dans la vie 

privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement 

temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise» (considérant B.13.3). 

 

En l’absence de toute demande d’autorisation de séjour, ou autre demande de séjour, 

introduite par la requérante, il n’y a pas lieu de juger autrement. Ces jurisprudences sont 

également applicables, puisque l’exigence imposée à la requérante de quitter le territoire 

belge, ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge. 

 

4.2. Le moyen n’est pas fondé.  

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête doit être rejetée, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 



  

 

 

CCE X - Page 5 

5.2. La requête en annulation étant rejetée, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A.D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. RENIERS 

 


